PARTIE 3 : L’UNIFICATION DU DROIT, LES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS MODERNE
Cette Renaissance s’exprime à travers de grandes découvertes mais aussi par un retour de textes anciens. On cherche à entrer en concurrence de cette littérature gréco-romaine. On renouvelle la lecture de la bible. Cette renaissance a des conséquences sur un plan politique. C’est au cours de cette Renaissance que l’on relit à nouveau les textes de droit romain, c’est au cours de cette Renaissance que l’on s’affranchit de la tutelle pontificale. C’est au cours de cette Renaissance que se développe le pouvoir des rois. Les rois de France qui, progressivement, étaient passés du stade de suzerains à souverain, donne à la souveraineté un caractère absolu et s’efforce de dominer l’ensemble des sources du droit. Au cours de l’époque moderne, on voit, par l’intervention du souverain monarchique, on voit s’unifier définitivement les sources du droit français.  
CHAPITRE 1 : LA FORMATION D’UN DROIT NATIONAL (XVIè – XVIIIè s)

Au Moyen Age, on a vu que les sources du droit étaient encore multiples. Cet ensemble de droit trouve une cohérence sous l’impulsion monarchique. Cette impulsion se développe davantage encore et le contrôle qu’exerce le roi sur les sources du droit, gagne en importance. On parle de souveraineté absolue de droit divin à partir du XVIème siècle avec comme conséquence, des rois puissants qui, à l’image de Louis XIV et ses successeurs s’efforcent de maitriser au mieux toute la diffusion du droit lui-même. Cela s’exprime de deux manières : les rois devenant des rois souverains absolus, décident d’écarter les sources de droit étrangères au royaume de France (le droit canonique, le droit romain) car ils estiment qu’ils sont étrangers à la volonté du droit de France lui-même. 
SECTION 1 : la remise en cause des sources étrangères 

La notion de souveraineté implique l’idée d’une supériorité non seulement au sein du royaume mais également vis-à-vis de l’extérieur du territoire. Or il paraît difficile de s’ériger en souverain dès lors qu’on n’a aucune prise sur certaines sources de droit qui proviennent de l’étranger. Il se trouve que sous l’ancien régime jusqu’à la période moderne, on appliquait couramment le droit canonique considéré comme étant celui d’une autorité étrangère, romaine à laquelle le roi n’avait pas à s’appuyer. Le droit romain, considéré à partir de l’époque moderne comme un droit italien à une époque ancienne et auquel le roi de France n’avait pas à s’y plier. Pour que le droit français puisse s’établir de manière autonome, il fallait écarter ces sources étrangères afin de faire place à un ordre juridique proprement national.
I) l’éviction du droit canonique

Pas à pas les rois de France se sont réappropriés la matière sur laquelle porte le droit canonique. Ils ont pu progressivement écarter toute volonté étrangère en la matière. Les rois se sont d’abord mesurés au pape et ont imposé leur autorité face au pape et par cette voie, ils sont parvenus pas à pas, à séculariser la législation canonique.
A) l’essor du gallicanisme
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B) la sécularisation des règles canoniques
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II) la critique du droit romain
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A) l’École humaniste
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B) la persistance du droit romain
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SECTION 2 : la consolidation du droit français 
I) la rationalisation des coutumes
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A) la rédaction des coutumes
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B) la formation d’un droit commun coutumier
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II) le développement d’une jurisprudence royale
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A) la jurisprudence des cours souveraines
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B) l’ascendant monarchique
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